






Approbation du compte-rendu de la dernière réunion
PORT  DE  DIÉLETTE

Conseil portuaire du 5 décembre 2025



DOMAINE ÉCONOMIQUE

PORT  DE  DIÉLETTE
Rapport d’activités partiel

Le port de Diélette est consacré à la pêche, à la plaisance et au

commerce.

PORT DE PÊCHE :

2024 2025

Nombre de navires professionnels recensés 4 5

Nombre de navires professionnels de passage recensés 4 3

PORT DE COMMERCE :

Compagnie 2021 2022 2023 2024 2025
Variation

2024/2025

Manche Iles 
Express 0 6 684 12 733 10 314 13 726 +33 %

Fret : S/O



DOMAINE ÉCONOMIQUE

PORT DE PLAISANCE :

2025 : Bassin à flot (370 places) : 345 (348 en 2024)

Port à sec : 18 (20 en 2024)

Stockages simples : 19 (16 en 2024)

PORT  DE  DIÉLETTE
Rapport d’activités partiel

Forfaits saisonniers, nombre de bateaux :

- été : 13 (7 en 2024) ;

- hivernage : 4 (4 en 2024).

- nombre de bateaux visiteurs : 753 (807 en 2024)

- nombre de nuitées visiteurs : 2 575 (2 482 en 2024)



Nbre bateaux 
2025

2024
Nbre nuitées 

2025
2024

Total 753 (-7% / 2024) 807 2 575 (-11% /2024) 2 879

Décomposition :

Français 317 326 1 744 1 993 

Anglo-Normands 247 237 466 401

Anglais 105 133 231 283

Pays-Bas 27 28 53 34

Belgique 23 38 33 89

Allemagne 16 18 24 37

Autres 18 27 24 42

Le gestionnaire est invité à faire un bilan de la saison estivale
2025.

NAVIRES VISITEURS:

PORT  DE  DIÉLETTE
Rapport d’activités partiel



PORT  DE  DIÉLETTE

DOMAINE TECHNIQUE

Travaux dans le périmètre de la concession réalisés en 2025 :

Désignation des travaux Montant des travaux

Pose de platines anti-soulèvement seuil marina 47 730 € HT

Installation nouvel anneau d’amarrage ponton O 3 136€ HT                    



PORT  DE  DIÉLETTE

DOMAINE TECHNIQUE

Travaux dans le périmètre de la concession prévus en 2026:

Le gestionnaire est invité à faire un point sur ces différents
travaux.



Le budget exécuté 2024 est :

- déficitaire de 153 852 € hors report et reste à réaliser

BUDGET EXÉCUTÉ 2024

- déficitaire de 1 396 292 € avec report des résultats

antérieurs

- déficitaire de 1 505 866 € avec report des résultats

antérieurs et les restes à

réaliser



Section d’exploitation

BUDGET EXÉCUTÉ 2024

Excédentaire de 74 169 €

- charges d’exploitation

1 808 097 €

- produits d’exploitation

1 882 266 €



BUDGET EXÉCUTÉ 2024

Section d’exploitation – Charges

1 808 097 €

60%

18% 1%1%0%

Charges à caractère général 957 385

Charges de personnel 268 930

Autres charges de gestion courante 15 599

Charges financières 23 439

Charge exceptionnelles 2 160

Opérations d'ordre entre sections  540 581



BUDGET EXÉCUTÉ 2024

2%

39%

6%

26%

3%

Atténuation des charges 22 819

Vente de produits  627 202

Autres produits de gestion courante 106 177

Subventions d'exploitation 284 233

Produits exceptionnels 491 833

Opér d'odre entre sect. 349 998

1 882 266 €



BUDGET EXÉCUTÉ 2024

Section d’investissement :

Déficitaire de 228 021 €

- Dépenses 584 999 €

- Recettes 356 978 €



BUDGET EXÉCUTÉ 2024

38%

9%

51%

2%

Immobilisations  : 167 715 €

Emprunts et dettes assimilées  74 169 €

Opération d'ordre transfert entre sections 342 978 €

Opérations patrimoniales 137 €

Section d’investissement - Dépenses

584 999 €



BUDGET EXÉCUTÉ 2024

15%

85%

Recettes financières 66 260€

Opérations d'ordre entre sections 290 718 €

Section d’investissement – Recettes

356 978 €



TARIFS PORTUAIRES 2026

Les tarifs 2026 sont proposés par le gestionnaire avec une

augmentation de 0,91 % par rapport aux tarifs 2025, approuvés par le conseil

communautaire en date du 25 septembre 2025.

Il  est proposé les modifications suivantes aux tarifs d’outillage :

- Révision du montant de la carte Passeport Escales à 30 € TTC au lieu de 20 € TTC (art.1.5.3 des TO).

Le nombre de nuitées offertes reste inchangé (7 par an),

- Révision de la marge sur la revente de carburant à 0,08 € au lieu de 0,06 € (art.13.3.1°).

- Précision des conditions d’application de la remise sur partance (art.1.5.2°) :

* celle-ci s’applique pour les séjours hors du port, réalisés du 1er juillet (à partir de midi) au 31 août (jusqu’à
midi), d’une durée minimale de 7 jours consécutifs, les journées étant comptées de midi à midi,

- Modification du tarif « jour » d’occupation d’emplacements extérieurs et suppression du tarif « Année » 
(art.14.2.) :

* pour le tarif jour, le tarif mensuel s’applique au-delà de 7 jours d’occupation au lieu de 4 actuellement.

Pour cette même redevance d’occupation, il est proposé d’en supprimer le tarif « Année » qui est actuellement 
très faible (25,60 € HT/m² alors que le tarif mensuel est de 5,35 € HT/m²). Le tarif mensuel s’appliquerait donc 
pour toute occupation supérieure à 7 jours.



En application du code des transports, et notamment de l’article R.5311-1, il a été adressé un projet de

plan de délimitation administrative du port de Diélette situé sur les communes de Flamanville et Tréauville.

PORT  DE  DIÉLETTE
DÉLIMITATION DU DOMAINE PORTUAIRE

Cet acte administratif est un préalable à la procédure de cession en pleine propriété au profit du

Département de la Manche, réalisée en application de l’article 30 de la loi du 13 août 2004 et selon les termes de

l’article L3112-2 du CG3P.



PORT  DE  DIÉLETTE
DÉLIMITATION DU DOMAINE PORTUAIRE



PORT  DE  DIELETTE
QUESTIONS DIVERSES


